
 

 

 

 

 

PROCES-VERBAL 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU DIMANCHE 6 AOUT 2023 8H30 

SALLE ROBERT LOYSON 

BOULEVARD ROUGE – 97160 LE MOULE 

Présents Voir Annexe – Feuille Pre sence 

Représentés Voir Annexe – Feuille Absences 

Ouverture de la séance à 9H00 

1) Accueil des sociétaires et ouverture de l’Assemblée Générale ordinaire par le Secrétaire 

Général de la Ligue Guadeloupéenne de Football. 

Le Secre taire Ge ne ral de la Ligue Guadeloupe enne de football accueille les participants pour 

cette Assemble e ge ne rale.  

2) Mot de bienvenu du Président - Accueil des invités  

Le Pre sident remercie les clubs qui se sont de place s et souhaite une tre s bonne Assemble e 

Ge ne rale a  tous. 

Avant d’ouvrir la se ance, le Secre taire ge ne ral proce de a  la ve rification du Quorum. 

Le Quorum est atteint car sont actuellement pre sents 75,32% des clubs repre sentants 

80,70% des voix.  

L’assemble e ge ne rale est donc ouverte. 

 

 



 

 

 

 

3) Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale ordinaire du 17 décembre 2022  

Le Secre taire ge ne ral invite les socie taires a  se prononcer sur le proce s-verbal de l’Assemble e 

Ge ne rale du 17 de cembre 2022. 

 

L’Assemble e Ge ne rale, adopte avec 98,39% des suffrages exprime s, le proce s-verbal de 

l’Assemblée Générale du 17 décembre 2022. 

Le secre taire ge ne ral remercie les clubs pour leur confiance et propose de passer au point 

suivant de l’ordre du jour. 

4) Rapport moral du Président de la Ligue Guadeloupéenne de Football pour la saison 

2022 – 2023. 

Le Pre sident, Jean DARTON pre sente son rapport moral pour la saison e coule e. Il rappelle les 

objectifs que le Conseil de Ligue s’est fixe  pour le Football Guadeloupe en. Il incite a  poursuivre 

nos efforts pour la formation et le de veloppement. 

5) Rapport d’activité du Secrétaire Général de la Ligue Guadeloupéenne de Football pour 

la saison 2022- 2023. 

Le Secre taire Ge ne ral, Lucien GALVANI pre sente son rapport moral pour la saison e coule e. 

Il reprend succinctement chaque rapport de Commission mettant en valeur leur travail et leurs 

re sultats. 

 

 

 



 

 

 

 

 

6) Présentation des classements et titres pour la saison 2022- 2023 

 1ER CLASSEMENT CHAMPIONS 

R1 PLAY OFF C.S.M  

CSM 
R1 PLAY DOWN DYNAMO 

R2 POULE A US CAMBREFORT  

AMICAL CLUB M/G 
R2 POULE B AMICAL CLUB MG 

R3 POULE A J.S.C  

 

JSC 

R3 POULE B EQUINOXE PETIT CANAL 

R3 RESERVES POULE A USBM 2 

R3 RESERVES POULE B C.S.M 2 

R1 FEMININE AS ANONYMES 

AS ANONYMES 
U16 FEMININE 

FUTSAL GRAND BOURG FUTSAL CLUB 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

7) Présentation et votes des Règlements des Compétitions pour la saison 2023-2024 

Le Secre taire ge ne ral invite les socie taires a  se prononcer sur le Re glement des compe titions 

pour la saison 2023 – 2024. 

L’Assemble e Ge ne rale, adopte avec 87,65% des suffrages exprime s, le vote du re glement 

ge ne ral des compe titions pour la saison 2023/ 2024.  

A- Votes du Règlement de la Régionale 1 VITO pour la saison 2023/2024 

 

L’Assemble e Ge ne rale, adopte avec 83,08% des suffrages exprime s, le Re glement de la 

Re gionale 1 pour la saison 2023/ 2024.  

 

 

 

 

 



 

 

 

B- Votes du Règlement de la Régionale 2 pour la saison 2023/2024  

L’Assemblée Générale, adopte avec 76,92% des suffrages exprimés, le Règlement de la Régionale 2 

pour la saison 2023/ 2024.  

C- Votes du Règlement de la Régionale 3 pour la saison 2023/2024 

L’Assemble e Ge ne rale, adopte avec 84,23% des suffrages exprime s, le Re glement de la 

Re gionale 3 pour la saison 2023/ 2024.  

D- Votes du Règlement de la Régionale Féminine SIAPOC pour la saison 2023/2024 

L’Assemble e Ge ne rale, adopte avec 100% des suffrages exprime s, le Re glement de la Re gionale 

Fe minine SIAPOC pour la saison 2023/ 2024.  

 



 

 

 

E- Votes du Règlement des jeunes pour la saison 2023/2024 

L’Assemble e Ge ne rale, adopte avec 93,60% des suffrages exprime s, le Re glement Jeunes 

pour la saison 2023/ 2024.  

F- Votes du Règlement Futsal pour la saison 2023/2024  

 

L’Assemble e Ge ne rale, adopte avec 98,91% des suffrages exprime s, le Re glement LONG 

HORN FUTSAL pour la saison 2023/ 2024.  

G- Votes du Règlement du Critérium U13 pour la saison 2023/2024

 

L’Assemble e Ge ne rale, adopte avec 98,50% des suffrages exprime s, le Re glement du 

CRITERIUM U13 pour la saison 2023/ 2024.  



 

 

 

H- Votes du Règlement des U16 Féminines pour la saison 2023/2024  

 

L’Assemble e Ge ne rale, adopte avec 93,33% des suffrages exprime s, le vote du Re glement 

Fe minin U16 pour la saison 2023/ 2024.  

I- Votes du Règlement de la Coupe SEM PATRIMONIALE pour la saison 2023/2024 

 

 

 

 

 

 

J- Votes du Règlement de la Coupe de France Zone Guadeloupe pour la saison 2023/2024. 

 

 

 



 

 

 

8) Présentation du calendrier général prévisionnel des compétitions pour la saison 2023 

– 2024. 

Apre s la pre sentation du calendrier ge ne ral pre visionnel des compe titions pour la saison 2023- 

2024, le Secre taire ge ne ral passe aux questions diverses qui ont e te  pose es par les clubs en 

amont de l’Assemble e ge ne rale et ce conforme ment aux dispositions statutaires.  

9) Questions diverses  

1- AS LE MOULE  

Le Pre sident de l’A.S LE MOULE, Philippe GENIES nous fait part de trois interrogations :  

- Les motifs pour lesquels les candidats participant à la formation FIA ne sont pas tous lauréats. Il 

propose de se référer uniquement aux quotas de match de l’arbitre en fin de saison. 

- Sur l’annulation du statut de muté lorsqu’un joueur retourne dans son club d’origine. 

- Sur les nouvelles propositions de modalités à suivre pour accéder à la Régionale 1. 

Le Secre taire Ge ne ral adjoint, Teddy FLEREAU, indique que les modalite s re gissant la re ussite a  

la FIA sont d’une part garante de la capacite  des arbitres a  pouvoir assurer leur ro le 

correctement et d’autre part re gie par le statut de l’arbitrage de la fe de ration. Il en va de me me 

pour les re gles s’appliquant aux mute s. Enfin le re glement ge ne ral des compe titions, tout 

comme celui de la R1 est soumis au vote de l’assemble e ge ne rale.  

 

2- Le Président de CLUB AMICAL MARQUISAT  

Le Pre sident du club de l’AMICAL MARQUISAT nous fait part de son interrogation sur la 

de mate rialisation des licences et des conse quences engendre s par cette nouvelle me thode. 

Le Secre taire Ge ne ral indique que la de mate rialisation des licences est aujourd’hui une re alite  

dans l’ensemble des ligues qui offre, une fois qu’elle est maitrise e, beaucoup plus de facilite  aux 

clubs dans la gestion des licences. La Ligue a mis en place une cellule d’accompagnement a  

destination des clubs qui sera maintenue le temps ne cessaire. 

3- Le Président de l’U.S ANSOISE  

L’US ANSOISE nous fait part de trois interrogations notamment sures :  

- Les solutions pour leur permettre d’utiliser leur terrain pour accueillir leurs matchs à domicile. 

- Les conditions d’aides pour les déplacements du club sur la Basse-Terre. 

- La décentralisation des formations FIA. 



 

 

 

Le Secre taire Ge ne ral indique que les modalite s re gissant les classements de terrains sont 

fe de rales (cahier des charges) et la Ligue ne peut y de roger. Il existe ne anmoins le FAFA qui 

permet aux clubs et aux collectivite s de pouvoir mettre aux normes les installations. 

En ce qui concerne les de placements, la Ligue fait de son mieux pour re duire les longs 

de placements des clubs. Toutefois, cette volonte  se heurte a  la re alite  sportive et au peu 

d’installations disponibles. Enfin pour ce qui concerne les FIA, la de centralisation a de ja  

commence  avec la mise en place de formation par bassins, ce processus continuera pour 

re pondre a  la ne cessaire proximite  avec les clubs.  

 

4- Le Président de L’ETOILE DE MAL  

L’ETOILE DE MAL nous fait part de trois interrogations notamment en ce qui concerne : 

- La couverture d’un arbitre indépendant  

- La monétisation d’une entrée pour les dirigeants titulaires d’une licence 

- Le barème des récompenses des différentes compétitions pour la saison à venir 

Le Secre taire Ge ne ral indique que le sujet est re gi  par le statut de l’arbitrage.  

Le nouveau re glement ge ne ral des compe titions re pond a  cette proble matique en laissant aux 

clubs recevant la main sur la billetterie et la gestion des invitations.  

Enfin en ce qui concerne le bare me des re compenses alloue es par les collectivite s,  celui-ci 

donne lieu chaque anne e a  des e changes et des ne gociations et ne peut e tre indique  en avance. 

 

5- Le Président de l’ECLAIR DE PETIT BOURG  

L’ECLAIR DE PETIT BOURG nous fait part de trois interrogations notamment en ce qui 

concerne : 

- La dématérialisation et validation des licences  

- La prolongation du délai des engagements U15, U17.U19 

Le Secre taire Ge ne ral indique que la de mate rialisation des licences est aujourd’hui une re alite  

dans l’ensemble des ligues qui offre, une fois qu’elle est maitrise e, beaucoup plus de facilite  aux 

clubs dans la gestion des licences. La Ligue a mis en place une cellule d’accompagnement a  

destination des clubs qui sera maintenue le temps ne cessaire. 

 



 

 

 

 

Le Secre taire Ge ne ral indique que ce point sera examine  par les services de la Ligue hors 

assemble e ge ne rale afin d’en appre cier la faisabilite  au regard des e le ments avance s par le 

Pre sident de l’ECLAIR. 

10) Présentation des ambitions du Conseil de Ligue par le Président de la Ligue 

Guadeloupéenne de Football. 

Apre s la pre sentation des ambitions du Conseil de Ligue, le Secre taire ge ne ral passe aux Mots 

des invite s.  

11) Mots des invités  

12) Clôture de l’Assemblée Général ordinaire par le Président de la Ligue 

Guadeloupéenne de Football. 

L’ordre du jour e tant e puise , le Pre sident remercie l’ensemble des participants pre sents pour 

leur pre sence et le ve la se ance a  12h09.  

 

       Le Président                                                                      Le Secrétaire Général 

 

                      

 

 

Jean DARTRON                                                                         Lucien GALVANI 


